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Les acteurs

COMPTABLE
• Leïla CERLATI (salariée - Association Enfance et Jeunesse)

DIRECTRICE
• Séverine JOLY (salariée – Association Enfance et Jeunesse)

EXPERT COMPTABLE
• Monsieur Thierry BAUDIN et Madame Aurélie BONNEAU de la société TGS France.

COMMISSAIRE AUX COMPTES
• Monsieur Fabrice BARRIER et Madame Floriane LESIEUR du cabinet STREGO

TRESORIER
• Patrice BETTON (Parent bénévole élu - Association Enfance et Jeunesse)



Le trésorier contrôle l'aspect financier de l'association et peut
émettre des propositions concernant la gestion de cette
dernière.

MISSIONS

 Effectuer un suivi des dépenses
 Etablir le budget prévisionnel soumis à l'assemblée

générale
 Gérer le compte bancaire en lien avec la comptable et

servir d'interlocuteur avec le banquier
 Etablir un rapport financier présenté à l'assemblée

annuelle

Le rôle du trésorier



Quelques chiffres à savoir….
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LE BILAN 
AU 

31/12/21



« ATTESTATION DE PRESENTATION DES COMPTES »

« En notre qualité d'expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de
mission, nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de
l' Association ENFANCE ET JEUNESSE relatifs à l'exercice du 01/01/2021 au
31/12/2021 qui se caractérisent par les données suivantes :
Total du bilan : 295 961 euros
Chiffre d'affaires : 145 096 euros
Résultat net comptable : 2 878 euros
Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle de l'Ordre des
experts comptables applicable à la mission de présentation des comptes.
Fait à DISTRE
Le 30/05/2022

BONNEAU Aurélie
Expert Comptable »

Le rapport de l’expert comptable….



« À l’Assemblée Générale de l’association Enfance et Jeunesse,
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué
l’audit des comptes annuels de de l’association Enfance et Jeunesse relatifs à l’exercice clos le 31
décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport.
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS
REGLEMENTEES
En application de l'article R. 612-7 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions
suivantes, mentionnées à l’article L. 612-5 du code de commerce, qui ont été passées au cours de
l’exercice écoulé.
Convention unique : Avec la municipalité de Montreuil-Juigné
Représentants au sein de l’association : Monsieur VIERON William, Monsieur ABLAIN P. Samuel,
Madame VADOT Françoise et Madame RIOT Emily
Nature et objet : Convention de financement
Modalités : La convention de financement et les avenants fixent le montant
de la subvention, pour l’année 2021, à 261 602 €uros. »

Fait à Angers, le 5 septembre 2022,
Le commissaire aux comptes BAKER TILLY STREGO
Mr Fabrice BARRIER »

Les conclusions du 
Commissaire aux Comptes



LE COMPTE 
DE RESULTAT 

2021



Les charges de l’association 2021

Salaires et charges 
sociales

417 017€
82%

Achats
84 702€

17%

Amortissements
4 697€

1%
Charges financières

588€
0%



Les sources de financement de l’association

Prestation services
89 416 €

18%

Participations  des 
familles

148 199€
29%

Subventions 
d'exploitations

263 487€
52%

Transfert de charges
3 136 €

1%

Ventes
2 657 €

1%
Produits exceptionnels

2 320 €

Produits 
financiers

667 €



Compte de résultat 2021
507 004 € 509 882 €

2 878 €
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- Ouverture des 36 places sur l’ALSH (avec modulaire) en janvier 2020: avec le COVID, l’année 2020 n’était pas 
une année de référence. L’année 2021 a été « presque » complète (fermeture EJ en avril, Accueil des Enfants des 
Publics Prioritaires avril sur ALSH, pas de séjours été 2021 sur jeunesse)

- Augmentation de la masse salariale: qui va bien entendu de pair avec les fréquentations mais qui est un problème 
majeur ! Nous peinons à recruter (mercredis et vacances), il va falloir envisager d’autres solutions RH (cf travail de 
la commission) pour employer davantage de salariés « permanents ».

- Participations des familles: Une année 2021 qui va servir de référence pour estimer au mieux les produits 
« Familles ». 

- Achats 2021: Accent mis sur le parc informatique et sa maintenance + l’achat d’un nouveau minibus (en 
amortissement)

- Même si nous avions prévu un BP 2021 à -10 000 €, nous finissons l’année 2021 à + 2878€. 
Soit 0,55% du budget, nous approchons les 510 000€ de produits sur 2021. 
C’est une gestion saine mais tendue.



L’évolution des résultats comptables
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Et maintenant ….
2022



Budget Prévisionnel 2022
LES CHARGES
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Budget Prévisionnel 2022
LES PRODUITS 
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Budget Prévisionnel 2022

Ce que l’on peut retenir de l’année 2022:
BUDGET A L’EQUILIBRE à 532 000€

=> Augmentation de la masse salariale : + 23 500 € =>2 explications
- Nouveautés conventionnelles (50%) : augmentation SMIC, plurivalence, ancienneté …
-Embauche d’un contrat d’apprentissage d’1 an + un nouveau à partir de septembre + 1 contrat
PEC de 9 mois

=> Augmentation des produits
-Moins de prudence sur les participations des familles et sur les fréquentations de nos accueils
(rythme « normal »)
-Augmentation de 1,2% de la subvention municipale = 264 741 €
-Augmentation des aides de l’état pour contrats aidés


